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ARTICLE 4 BIS

À l'alinéa 2, substituer au mot: 

« Assortie »,

le mot :

« Précédée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli, ayant pour objectif de renforcer les messages de mise en garde en
les faisant précéder les publicités. En effet, l'impact du message de prévention est plus important s'il
apparaît avant la communication commerciale.


